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• suite chercher ä obtenir contre l'infanterie la moitie des eclats
devant, la moitie derriere ; contre Tartillerie, le quart devant et trois
quarts derriere. On neglige de compter les coups incertains, il
convient de ne pas precipiter les coups d'essais. Des sous-officiers,

possedant de bonnes vues, sont envoyes sur les flancs pour
observer les ecarts et les signaler. Si la fumee ou les coups d'autres

batteries rendent l'observation impossible, on tire quelques
salves de batterie pour obtenir des indications precises. Le tir
regulier commence ensuite avec une vitesse moyenne d'un coup
en 15" ou 204 Au moment decisif on accelere jusqu'ä 8". II faut
cesser le feu aussitöt qu'on perd la moitie des coups. On peut
egalement commencer le feu par des shrapnels, surtout quand les
fusees sont d'une fabrication reguliere. II faut alors s'appliquer
ä obtenir des eclats tres-bas dans le debut, afin de s'assurer si
le projectile eclate devant ou derriere le but. Dans les grands
deploiements d'artillerie, le feu commence par les deux ailes.
Quand la hausse est trouvee sur le premier but ä battre, le
commandant designe une section qui regoit la mission speciale de
prendre, par son tir, la distance de tous les points qui pourront
presenter une importance tactique, suivant les previsions du
combat. Les hausses trouvees sont notees et remises avec un
croquis aux chefs de batteries.

Tous les coups sont diriges sur la tete d'une colonne qui
s'avance. L'ennemi se deplace-t-il rapidement en avant, on tire
piece apres piece devant son front jusqu'ä ce que le resultat soit
efficace, puis on commande le feu de vitesse pour les pieces encore
chargees et apres chaque salve on reduit la hausse de 200m.

(Voir la suite au Supplement.j

Projet d'incorporation de la gendarmerie dans l'armee
federale.

Dans les ecoles militaires de recrues, de repetitions et les rassemblements

de troupes, le service de la prevöte ou de police s'execute par
des soldats ou des sous-officiers, charges ainsi de remplir envers leurs
concitoyens un service penible auquel ils ne sont pas toujours aptes.

En campagne, le service de police de l'armee, soit service de
gendarmerie de l'armee, doit se faire par le corps des guides, et de nouveau
cette branche de service retombe sur une classe de militaires qui ont
certainement une mission plus importante ä remplir.

Le service de police etant d'une nature speciale, il faut un corps
special auquel il soit remis, et ce corps doit etre naturellement la
gendarmerie, dont chaque canton fournirait son contingent, pris parmi les
hommes faisant partie des corps cantonaux.

II y a quelques annees, les gendarmes se recrutaient surtout de Suisses
revenant des services etrangers de Naples, Rome, France ou d'ailleurs,
fournissant un personnel instruit et fait ä la routine du service militaire,
ayant toutes les allures du troupier rompu et exerce ä la diseipline et ä
la tenue exigee par le service permanent.

Ce n'est plus le cas aujourd'hui, ce qui, jusqu'ä un certain point, est
tres heureux, car, ä cöte des allures et de l'education militaire d'une
partie de ces hommes de retour du service etranger, il y avait aussi
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les vices de paresse, d'ivrognerie, de brutalite, et quelquefois le manque
d'intelligence.

Les cantons doivent aujourd'hui recruter leur personnel de gendarmerie

parmi la population suisse, l'instruire, le former et en faire un
corps apte ä tous les services publics.

Ce personnel, dirige militairement, pourrait rendre des services
importants, devenir un corps special eleve dans les mo&urs militaires de
notre pays, si l'on voulait s'oecuper de perfectionner son instruction
dans les ecoles militaires, l'occuper serieusement en lui donnant le
service de police des ecoles, etc., et l'attacher aux divisions, suivant
l'importance des cantons qui fournissent ces divisions.

II y remplirait honorablement une täche penible, mais necessaire, ä
laquelle ses fonctions habituelles le rendraient apte.

La gendarmerie, tout en remplissant ses fonctions de toute nature,
sous la direction des commandants d'ecole, se formerait ä notre
element militaire, deviendrait un des membres de notre milice serait
instruite et astreinte au service general de nos soldats.

Elle exonererait du service de police la troupe appelee ä l'instruction,
et serait chargee de toutes les executions diseiplinaires, en etant
soumise ä toutes les exigences de la vie militaire.

Prenant comme exemple la IP division de l'armee federale, formee
des cantons de Berne, Fribourg et Neuchätel, chacun de ces cantons
fournirait aux ecoles de cette division un detachement de 9 gendarmes,
soit 3 par canton; ils seraient armes, habilles et equipes par ces
derniers, mais recevraient par contre la solde, la subsistance, le logement
et l'instruction aux frais de la Confederation.

Ce mode de proceder, etabli dans toute ia Suisse, procurerait aux
cantons, pour leur service de gendarmerie, des hommes eleves et dresses ä
nos moeurs, instruits de notre vie militaire et pouvant etre appeles dans
toute circonstance au service federal, comme d'autres citoyens, des
hommes pouvant se rendre utiles dans toutes les parties du service,
comme police, plantons, gardes speciaux, escortes, missions particulieres,

etc., etc. Ils reprendraient ensuite leur service ordinaire dans
leurs cantons, mais avec plus de consideration de la part des popula-

• tions qui, les voyant ä l'ceuvre au service militaire, auraient appris ä
les respecter.

Les rapports sur leur compte, ä la fin des ecoles, pourraient avoir une
heureuse infiuence sur leur position, de meme que celle-ci dependrait
de leur conduite au service; ce serait une serieuse garantie pour celui
qui serait appele ä les Commander.

L'organisation de ce service serait facile, et le Departement militaire
föderal, en examinant la question, pourrait en faire l'essai sur quelques
places d'armes, en demandant aux cantons fournissant des troupes d'y
joindre un detachement de gendarmerie, arme et equipe suivant
l'ordonnance du canton, dans la proportion de 1 gendarme par 100 hommes
de milice.

Outre le service ordinaire, un ordre special fixerait les attributions
des gendarmes d'une maniere uniforme dans toute la Confederation, et
le commandant de l'ecole n'aurait qu'ä en surveiller l'execution.

Au lieu d'exempter du service militaire des hommes forts et robustes,
la Confederation aurait un effectif de plus, et les cantons, des hommes
rompus ä toute espece de service et donnant dans tous leurs actes le
bon exemple, soit dans le service proprement dit, soit dans leur tenue
physique et morale.

Le memoire qui precede ces lignes est l'ceuvre d'un officier superieur
de gendarmerie, qui a bien voulu me le communiquer; il m'a paru d'un
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interet majeur et digne d'etre soumis ä l'appreciation de l'autorite militaire

federale, comme ä celle des officiers de l'armee suisse.
II est certain que la mise ä execution du projet de l'officier sus-men-

tionne ne presente que des avantages, soit au point de vue militaire,
soit au point de vue administratif. Au premier, nous aurions un corps
solide, capable de faire la police de l'armee. Car, qu'on ne s'y trompe
pas, la classe de citoyens dans laquelle on prend les guides, et, de plus,
l'instruction qu'on leur donne, feront, nous l'esperons, de bons
ordonnances, mais jamais de bons soldats de police ; pour se flatter du
contraire, il ne faut pas connaitre le cceur humain.

Au point de vue administratif, les gendarmes ayant fait service avec
les milices gagneraient certainement en consideration aupres de nos
populations, qui ne leur donnent pas, en general, la place que meritent
leurs fonctions penibles et difficiles. Les gendarmes se sentant releves
par le service fait avec les milices, se recruteraient mieux et plus facilement,

et nous aurions en service un corps d'elite dans notre gendarmerie.

Ce n'est pas toujours le cas chez nous, mais bien chez tous nos
voisins, Allemands, Francais et Italiens, et, qu'on ne s'y trompe pas, la
gendarmerie une fois respectee en raison de sa composition, son service
n'en sera que mieux fait. C'est d'une grande imporiance dans un pays
qui n'a point d'armee permanente

Ces considerations nous ont engage ä prendre sous notre responsabilite
le memoire en question, que je presente ainsi au haut Conseil

federal, aux gouvemements cantonaux, de meme qu'ä mes camarades de
l'armee federale.

Neuchätel, en mars 1878. De Mandrot, colonel federal.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du Departement militaire suisse, du 2ö fevrier n° 66/22.

Quelques autorites militaires cantonales ont, dans le courant de l'annee derniere,
exprimö l'opinion que l'on pourrait considerablement faciliter Popöration de
l'habillement et prevenir un grand nombre de röclamations de la part des commandants
des ecoles par l'envoi d'experts federaux sur les places cantonales d'habillement.

Nous nous voyons en consöquence dans le cas d'ordonner, a titre d'essai pour
l'annee 1878, l'envoi d'un ä deux officiers d'instruction pour assister si possible ä
l'habillement des recrues d'infanterie et cela en se conformant aux ordres plus
speciaux ci-apres:

1. D'assister ä l'habillement des recrues par les soins des fonctionnaires cantonaux

et de demander l'echange des effets si les prescriplions relatives ä l'habillement,

de fövrier 1877, n'ötaient pas observees ;
2. De veiller ä ce que l'armement remis aux recrues soit convenablement

entretenu ;
3. De conduire le detachement de recrues que cela concerne sur la place d'armes

föderale et de le präsenter au commandant de l'ecole pour l'inspection.
Nous faisons remarquer expressement qu'il n'appartient pas a l'officier commande

pour assisler ä l'habillement de se prononcer en connaissance de ciusi sur la qualite
de l'öloffe et du travail des effets d'habillement qui seront remis. Suivant comment

l'equipement se conservera pendant l'ecole, on döcidera s'il y a lieu ou non
de faire des röclamations sous ce rapporl. Nous comptons aussi que dans le cas ou
quelques effets d'habillement n'iraient pas bien et auraient ech.ippe au contröle de
l'officier d'habillement, les cantons ne feront aucune difficullö de les öchanger apres
qu'ils en auront öte avises dans les premiers jours de l'öcole.

Les experts födöraux sont charges de refuser, pour les recrues que cela concerne,
l'habillement qui pourrait leur ötre remis, dans le cas oü les approvisionnements
des cantons manqueraient des assorlimeuts de grandeurs nöcessaires pour assurer
l'habillement regulier de tout le dötachement. Dans ce cas, l'habillement ne sera
que provisoire et les cantons pourvoiront au remplacement des effels. On procedera
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